Mercredi, le 6 avril 2005, 13 – 15:  « Comment la reforme de la justice juvénile peut-elle être insérée dans l’agenda  international »
Organisé par Human Right Watch, World Vision International and Defence for Children International.

Cet événement a été organisé par le Panel consultatif pour l’Etude sur la Violence contre les Enfants et par le Groupe des ONG pour la Convention relative aux Droits de l’Enfant.

Jo Becker, Human Rights Watch, qui présidait cette réunion, a commencé en parlant des deux jours passés pendant lesquelles le sujet de la violence contre les enfants a été abondamment traité et  certains points-clef  ont été soulevés, parmi lesquelles les abus dans la justice juvénile et la nécessité de décriminaliser les situations qui mènent les enfants  à être en conflit avec la loi. Par la suite, elle a présenté les intervenants. 

Le premier des intervenants a été Mr. Pinheiro, Expert Indépendant pour l’Etude des NU sur la Violence contre les Enfants, qui a focalisé son discours sur l’Etude des NU sur la violence contre les enfants, selon lequel les enfants et les adolescents en conflit avec la loi sont le principal sujet. Il a dit que ceci est une question qui concerne neuf pays, mais que chaque pays a abordé la question de manière différente. En Amérique Latine, l’opinion publique est favorable aux mesures répressives contre les enfants, car « c’est plus facile de construire des institutions et d’y mettre les enfants ». Par exemple, il a mentionné le cas du Honduras, où les enfants avec de tatouages  sont directement mis en prison pour la seule présence des tatouages.  En effet, selon la culture hondurienne les gens avec des tatouages sont considérés comme criminels. Mr. Pinheiro a affirmé que « l’institutionnalisation ne donne jamais de bons résultats » : donc il se demande « pourquoi est-ce qu’on veut utiliser les prisons pour les enfants, quand on est conscient que celles-ci ne marchent pas pour les adultes ? ». De plus, il a souligné que un grand nombre d’enfants en prison n’ont pas une éducation. Il a terminé sa presentation par critiquer les états qui ne considèrent pas les enfants comme des citoyens, mais comme des « mini-citoyens » avec des « mini-droits ». 
Le successif intervenant a été Ms. Virginia Murillo, pour “Défense des Enfants International – DEI”(Costa Rica), qui a parlé de la situation de l’Amérique Latine. Elle a expliqué que cette région est caractérisée par des conditions politiques et sociales très instables.  Le niveau d’éducation est très bas et il est difficile de trouver du travail. Pour ces raisons–là, aggravés du fait que il n’y a pas une réelle politique sociale, les jeunes  sont très facilement influencés et impliqués dans la violence. Les « ghetto », les gangs et les « maras », surtout en Honduras et en El Salvador, sont donc des conséquences de cette situation. Elle a insisté sur le fait que tous ceux-ci sont des problèmes sociaux qui ont besoin d’une politique à long-terme. De plus, bien que tous les pays de l’Amérique Latine aient ratifié la Convention relative aux Droits de l’Enfant, peu d'entre eux ont réformé leur législation pénale. Ensuite, elle a donné des exemples. Au Guatemala, 111 jeunes ont étés privés de leur liberté ; en Nicaragua, 70 adolescents ont étés privés de leur liberté et 99 ont obtenu des mesures alternatives. Au Guatemala, Honduras et El Salvador, il n’y a pas d'institutions spéciales pour les jeunes, au contraire, ils sont emprisonnés avec les adultes. 

En ce qui concerne l’éducation, Mme Murillo a affirmé que le 55% des enfants ne sont jamais allés à l’école et le 24% d’eux ne fréquentent que l’école primaire. 

En ce qui concerne les catégories des délits commis par les adolescents, le 38% sont de délits contre la vie, le 39,5% sont de délits contre la propriété, le 9% sont des abus sexuels et le 10% le reste. 

Sedffrey Candelaria, Ateneo Human Rights Centre (Philippines) a exposé le même problème en Asie, et dans le cas particulier des Philippines. Il a affirmé que son gouvernement est en train d’appliquer et de mettre en œuvre  la Convention relative aux Droits de l’Enfant. Un exemple de cela est l’inclusion des tous les principes de la Convention dans leurs programmes politiques. D’ailleurs, il a souligné que les  gouvernements ont la responsabilité et l’obligation d’établir des programmes pour la justice juvénile. Donc, il conclu que c’est essentiel que les gouvernements comprennent la nécessité de faire des plans à long terme et d’investir sur ceux-ci.

Bernard Boeton, Fédération Internationale de Terres des Hommes a été l'intervenant suivant. Il a expliqué que il est essentiel de travailler avec l'opinion publique. Il a souligné la nécessité d’impliquer tout le monde. Après cette introduction, il a présenté les activités de Terres des Hommes, en disant que ils ont lancé en 1996  une recherche dans les 30 pays concernés par le sujet de la justice juvénile, du côté légal aussi bien que considérant la situation des mineurs dans les prisons. 

Selon les résultas de cette recherche, Terres des Hommes a lancé des programmes pour améliorer la justice juvénile par : 1) la diffusion d'informations sur les instruments internationaux liés à la justice juvénile ; 2) la nomination d'assistants sociaux  et d'avocats, spécifiquement formés sur la mise en œuvre des mesures alternatives à la détention ; 3) formations pluridisciplinaires des toutes les personnes impliquées ; juges, agents de police, avocats, assistants sociaux et personnels des prisons ; 4) création de l’Association Nationale et des ONG partenaires pour la promotion de la mise en œuvre de la justice juvénile dans 8 pays (Liban, Mauritanie, Romania, Guinée, Burundi, Pérou, Bangladesh, Kosovo). 

Bruce Abramson, Consultant en Justice Juvenile a clos le panel en parlant des stratégies. Il a dit que la justice juvénile est un problème structurel qui a besoin des solutions structurelles. Seulement de cette façon, pourra-t-on être capables de changer la situation des enfants en conflit avec la loi.

Ensuite, il a souligné que les sociétés développées doivent avoir des systèmes de justice humaines, et il a insisté que la détention d'enfants est beaucoup trop souvent utilisée : il a suggéré de mettre un œuvre des programmes pour la prévention, des directives pour les juges et de reformer l’administration dans les tribunaux.
